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 Le Directeur général

à 

CPTS de l’Amandinois
Monsieur Anthony HARO
107, rue de Nivelle
59230 SAINT AMAND LES EAUX

Objet : Décision n°2022-575  de financement FIR au titre de l´année 2022.  

Numéro SIRET : 914 149 992 00010

Vous avez déposé un projet « Communauté professionnelles territoriales de santé » au titre de l´année 

2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

37 000 € à imputer sur le compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, au titre de 

l’année 2022,

 Soit un montant total de 37 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 37 000 € au titre du compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, exercice 

courant 2022.
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Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 37 000 €  en septembre 2022 -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat pluriannuel d’objectif et de moyen

signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 2 septembre 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

CPTS du Beauvaisis
Monsieur Judicaël FEIGUEUX
48, rue Desgroux
60000 BEAUVAIS

Objet : Décision n°2022- 576 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

Numéro SIRET : 914 421 383 00011

Vous avez déposé un projet « Communauté professionnelles territoriales de santé » au titre de l´année 

2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

41 000 € à imputer sur le compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, au titre de 

l’année 2022,

 Soit un montant total de 41 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 41 000 € au titre du compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, exercice 

courant 2022.
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Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 41 000 €  en septembre 2022 -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat pluriannuel d’objectif et de moyen

signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 5 mai 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

CPTS Sud Oise
Monsieur Richard CASSE
1, avenue des Courtils
60270 GOUVIEUX

Objet : Décision n°2022-577 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

Numéro SIRET : 913 233 151 00012

Vous avez déposé un projet « Communauté professionnelles territoriales de santé » au titre de l´année 

2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

41 000 € à imputer sur le compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, au titre de 

l’année 2022,

 Soit un montant total de 41 000 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 41 000 € au titre du compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, exercice 

courant 2022.
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Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 41 000 €  en mai 2022 -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat pluriannuel d’objectif et de moyen

signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 2 septembre 2022

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

Centre de santé polyvalent Lille Sud
Monsieur Olivier Tranchant
462, rue du faubourg d'Arras
59000 LILLE

Objet : Décision n°2022-578 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 783 702 764 00011

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au titre 
de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 
L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 
la somme de :

15 568 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de l’année 
2022,

 Soit un montant total de 15 568 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 
tant que bénéficiaire. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 15 568 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 15 568 €  à compter de la date de la présente décision -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 
et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 
suivantes : 

signature du contrat pluriannuel d’objectif et de moyen
justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 
santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
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compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région. 

Lille, le 31 août 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

CSI Sainte Elisabeth - Association Béthanie
Monsieur Christian Blottiaux
2 bis, rue de Fesmy
59360 LE CATEAU

Objet : Décision n°2022-581 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 303 359 061 00015

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au 
titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :

9 808 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de 
l’année 2022,

 Soit un montant total de 9 808 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 9 808 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 9808 €  à compter de la date de la présente décision -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
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compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 septembre 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

Association soins santé
Monsieur Gilbert Legoubin
20, rue de Roubaix
59242 TEMPLEUVE EN PEVELE

Objet : Décision n°2022-582 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 301 711 180 00028

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au 
titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :

9 430 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de 
l’année 2022,

 Soit un montant total de 9 430 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 9 430 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 9 430 €  à compter de la date de la présente décision -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
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compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 5 septembre 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

Centre de santé Infirmiers du Dunkerquois
Madame Betty BRETEL
20, rue Georges Clémenceau
59760 GRANDE SYNTHE

Objet : Décision n°2022-583 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 904 962 974 00013

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au titre de 
l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 
L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 
la somme de :

19 372 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de l’année 
2022,

 Soit un montant total de 19 372 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 
conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 
tant que bénéficiaire. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 19 372 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 19 372 €  à compter de la date de la présente décision -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 
et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 
suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 
santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
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compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région. 

Lille, le 7 septembre 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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